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RAPPORT FNCIER ANNUEL 2012 

Rapport de gestion du Conseil d’Administration 
 

Sur l’exercice clos le 31 décembre 2013 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale pour vous rendre compte de l’activité de la 
Société durant l’exercice clos le 31 décembre 2013, et soumettre à votre approbation les 
comptes sociaux et consolidés dudit exercice ainsi que diverses résolutions. 

 
Les rapports des Commissaires aux Comptes et le présent rapport de gestion ainsi que les 
comptes annuels et autres documents s’y rapportant ont été mis à votre disposition au siège 
de la Société dans les conditions et les délais prévus par la loi, afin que vous puissiez en 
prendre connaissance. 

 
 
 

Positionné sur une technologie de rupture répondant aux principaux enjeux technologiques 
d’aujourd’hui et de demain, PHENIX SYSTEMS conçoit et commercialise des solutions et 
systèmes innovants utilisant une technologie brevetée de frittage laser. 

 
Ce procédé révolutionnaire de fabrication rapide de pièces ou de séries de pièces 
industrielles et techniques, est réalisé sans outillage, à partir d’un fichier numérique 3D. Ce 
process consiste à solidifier couche par couche, grâce à un faisceau laser, des grains de 
poudres métalliques ou céramiques. 

 
La technologie propriétaire et brevetée PHENIX SYSTEMS, fruit de 10 ans de Recherche et 
Développement, ouvre de nouvelles perspectives à un très large panel d’industriels et 
de secteurs en leur apportant des solutions clés en main sans équivalent à ce jour : 
réduction des délais de mise au point et de fabrication, gains de productivité, économies 
d’énergie, de matières et de coûts, qualité et flexibilité du processus. 

 
Des donneurs d’ordre prestigieux font d’ores et déjà confiance à PHENIX SYSTEMS 
notamment dans le domaine du biomédical, des pneumatiques ou du luxe. 

 



 

 
 
1.  Situation et activité au cours de l’exercice écoulé  

 
En juillet 2013, la société 3D Systems Europe Ltd, basée au Royaume-Uni a acquis 81% 
du capital de PHENIX SYSTEMS auprès des fondateurs et des principaux investisseurs 
financiers, ce pourcentage étant porté à 93,37% à l’issue de l’offre publique d’achat 
simplifiée qui s’est déroulée du 18 octobre au 8 novembre 2013. 
 
L’intégration de PHENIX SYSTEMS au sein du groupe 3D Systems, lui-même fournisseur 
de solutions d’impression 3D, a permis d’augmenter significativement le chiffre d’affaires, 
grâce aux investissements de 3D Systems dans les capacités de production de PHENIX 
SYSTEMS ainsi que dans force de vente (développement du réseau de revendeurs, 
renforcement de l’équipe commerciale et de l’équipe de support technique). 
 
La présence de PHENIX SYSTEMS reste importante dans les secteurs de l’industrie 
pneumatique et dentaire. 

 
 

2. Comptes consolidés (1er janvier – 31 décembre) 
 

Les comptes consolidés sont établis conformément aux dispositions du règlement 
comptable n°99-02 du Comité de la réglementation comptable. Les méthodes 
comptables appliquées au 31 décembre 2013 sont identiques avec celles de l’exercice 
précédent. 

 
 

2.1 Activités des filiales 
 

Les sociétés incluses dans le périmètre du Groupe sont les suivantes : 
 

- SA PHENIX SYSTEMS (100% du capital) 
- SARL SINT-TECH (100% du capital)  – créée en 2006, Sint-Tech conçoit et 

approvisionne les poudres fabriquées en sous-traitance. 
- AMT Inc – Additive Manufacturing Technologies Inc (100% du capital) – Filiale 

américaine créée en 2011 et basée à Chicago.  
 

La SARL SINT-TECH a réalisé en 2013 un chiffre d’affaires de 581 K€ contre 430 K€ en 
2012 pour un résultat net de 194 K€ contre 126 K€ l’an dernier. 

 
La filiale américaine AMT a réalisé un chiffre d’affaires de 7 962 K$ contre 1 398 K$ l’an 
dernier. Du fait de sa montée en puissance rapide et de la mise en place de moyens 
opérationnels renforcés, le résultat net de cette filiale représente pour 2013 une perte de 
262K$ contre une perte 406 K$ en 2012. 

 
 

2.2 Résultats 
 

Le résultat d’exploitation 2013 constitue une perte de 860 K€ contre -2 021 K€ en 
2012 et le résultat net part du Groupe s’établit à - 3 5 3 K €  c o n t r e  -1 891 K€ l’an 
dernier. 

  



 

 
Compte de résultats consolidé simplifié (1er janvier – 31 décembre) 

 
En K€ 2012 2013 

Chiffre d’affaires 3 802 10.192 

Résultat d’exploitation (2 021) (860) 

Résultat financier (80) (151) 

Résultat exceptionnel (15) 300 

Résultat net part du Groupe (1 891) (353) 
 
 

2.3 Structure financière 
 

Au 31 décembre 2013, la structure financière de PHENIX SYSTEMS a évolué comme 
suit : 

 
- Les capitaux propres s’élèvent à 3 864 K€ contre 4 199 K€ au 31 décembre 2012. 
- Les disponibilités sont de 2.319 K€ contre 253 K€ au 31.12.2012. 
- Les dettes financières (inclus concours bancaires courants) sont de 225 K€ 
contre 3 408 K€ au 31 décembre 2012. 

 
 

2.4 Tableau de flux de trésorerie 
 

En K€ Décembre 2012 Décembre 2013 
Trésorerie à l’ouverture 1 186 (32) 
Flux net de trésorerie généré 
par l’activité (778) (313) 

Flux net de trésorerie lié aux 
opérations d’investissement (1 375) (121) 

Flux net de trésorerie lié aux 
opérations de financement 935 2 784 

Variations taux 
de change   

Trésorerie à la 
clôture (32) 2 318 

Variation de 
trésorerie (1 218) 2 350 

 
 

3. Divers 
 

Recherche & Développement : 
Valeur nette des immobilisations de frais de développement 2013 : 989 K€. 
Immobilisations incorporelles en cours (frais de développement) : 673 K€ 

 
Crédit impôt recherche : 
Pour l’exercice 2013, la société PHENIX SYSTEMS a bénéficié d’un crédit impôt 
recherche d’un montant de 338 K€. 



 

 
 
Charges non déductibles : 
La société n’a pas effectué de dépenses visées à l’article 39-5 du Code Général des 
Impôts. 

 
Nous vous demandons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées 
par l’article 39-4 du Code Général des Impôts, soit la somme de 14.845 euros. 

 
Montant de la rémunération des cinq personnes les mieux rémunérées : 
La rémunération globale des cinq personnes les mieux rémunérées de l’entreprise a 
représenté en 2013 un montant de 469.545 €. 

 
Montant de la rémunération des auditeurs (comptes sociaux et consolidés) : 
Les honoraires s’élèvent à 27 K€ pour l’exercice 2013. 

 
Prise de participation ou de contrôle en France : 
Au cours dudit exercice, aucune participation ou prise de contrôle dans des sociétés 
ayant leur siège social en France n’a été effectuée. 

 
 

4. Cotation en Bourse 
 

Les titres Phenix Systems sont cotés sur NYSE Alternext Paris depuis le 18 juillet 2011. 
Négociées en continu, les actions PHENIX SYSTEMS sont identifiables sous le 
code ISIN FR0011065242 – code mnémonique ALPHX. 

 
Pour fluidifier les négociations en assurant une meilleure liquidité du titre, un contrat de 
liquidité, conforme à la charte de l’AMAFI a été signé avec Portzamparc Société de 
Bourse en date du 21 juillet 2011. 
 
Les moyens affectés pour la mise en œuvre de ce contrat s’élèvent à 200 000 € en 
espèces. 

 
Dans ce cadre, la Société a procédé depuis le 1er janvier 2013 et jusqu’à la 
clôture de l’exercice, aux opérations suivantes : 

 
- Nombre d’actions achetées en 2013: 30.747 
- Cours moyen d’achat en 2013 : 6,49 € 
- Nombre d’actions vendues en 2013: 34.841 
- Cours moyen des ventes : 6,38 € 
- Montant des frais de négociation : pas de frais de négociation 

 
A la date du 31/12/2013, le nombre d’actions propres détenues au travers de ce 
contrat de liquidité s’élève à 9.408 actions pour un prix de revient total de 150.528 €. 
Elles sont toutes affectées à l’objectif d’assurer la liquidité des titres. 

 
 

5. Répartition du Capital 
 

3D Systems Europe : 94.28% 
Public : 4,89 %  
Autodétention : 0,83 % 

 



 

 
 
Cette liste a connu les modifications suivantes au cours de l’exercice écoulé : 

 
En juillet 2013, les Fondateurs ainsi que les fonds FCPI Innoveris III, FCPI Innoveris IV, 
FCPI Innoveris V, FCPI Innoveris VII et BP Création ont cédé leur participation au sein 
de la société, représentant environ 81% du capital, à la société 3D Systems Europe. 
 
En octobre 2013, 3D Systems Europe a procédé à une offre publique d’achat sur les 
actions Phenix Systems non encore détenues. A l’issue de cette opération puis par voie 
d’achats d’actions sur la marché, la participation de 3D Sytems Europe a été portée à 
94,28% du capital. 

 
 

6. Développement et perspectives 
 

L’année 2014 devrait voir se poursuivre les efforts d’intégration de PHENIX SYSTEMS 
au sein du groupe 3D Systems.  

 
 

7. Comptes sociaux (1er janvier – 31 décembre) 
 

Les comptes sociaux de PHENIX SYSTEMS SA sont établis conformément aux 
dispositions du Plan Comptable Général 1999. Aucun changement de méthode 
comptable ou de présentation des comptes annuels n’est intervenu en 2013. L’annexe 
expose les estimations comptables retenues et les faits caractéristiques de l’exercice. 

 
Compte sociaux simplifiés 

 
En K€ 2012 2013 
Chiffre d’affaires 3.601 9.577 

Résultat d’exploitation (1.927) (633) 
Résultat financier 65 (27) 
Résultat exceptionnel (97) 2 

Résultat net  (1.665) (225) 

 
 

7.1. Informations relatives aux délais de paiement fournisseurs 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 441-6-1 du Code de Commerce, vous 
trouverez ci-après les informations sur les délais de paiement de nos fournisseurs visées 
par ce texte. 

 

(en euros) 

Dettes non échues 
Dettes échues 

Moins de 30 jours De 30 à 60 Jours Plus de 60 jours 
au 

31/12/12 
au 

31/12/13 
au 

31/12/12 
au 

31/12/13 
au 

31/12/12 
au 

31/12/13 
au 

31/12/12 
au 

31/12/13 
Total des 
dettes 
fournisseurs 

282 442,14 664 338,24 46 200,32 165 454,67 120 947,79 496,90 204 318,69 546 590,56 

 



 

 
Pour l’année 2013, les factures non parvenues d’un montant de 556 180 € ne sont pas 
ventilées pas échéance. 
 

8. Affectation du résultat 
 

Le Conseil propose d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice qui s’élève à -224.650 € 
au poste « report à nouveau ». 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 
nous vous rappelons qu’aucune distribution de dividendes n’a été effectuée au cours des 
trois derniers exercices. 

 
 

9. Liste des mandataires 
 

M. Abraham Reichental – Administrateur – 1er mandat 15 juillet 2013 
Président du Conseil d’administration 
 
M. Andrew Johnson – Administrateur - 1er mandat 15 juillet 2013 
Autres mandats et fonctions : 
Co-gérant de Sint-Tech, 
Co-gérant de la société 3D Systems France 
Co-gérant de la société Co-Web 
Administrateur d’AMT 
 
M. Grégoire Damon – Administrateur – 1er mandat 15 juillet 2013 
 
M. Ziad Abou – Directeur Général – 1er mandat 15 juillet 2013 
Autres mandats et fonctions : 
Co-gérant de Sint-Tech, 
Co-gérant de la société 3D Systems France 
Co-gérant de la société Co-Web 
Administrateur et président d’AMT 
 
M. Kevin McAlea – Directeur Général Délégué – 1er mandat 27 août 2013 

 
 

10. Commissaires aux comptes 
 

Titulaire : 
 
Cabinet Orial, représenté par M. Michaël Brion 12-15 quai du commerce 69336 Lyon 
cedex 
 
Suppléant :  
 
Mme Bernadette Renard 12-15 quai du commerce 69336 Lyon cedex 

 
Leurs mandats viendront à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui 
statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

 
 



 

 
11. Question environnementale 

 
A la connaissance de la Société, aucun facteur de nature environnementale n'a eu ou 
n'est susceptible d'influencer la bonne marche de l’entreprise. 

 
 

12. Gouvernance et contrôle interne 
 

La Société, non cotée sur un marché réglementé, n'a pas d'obligation d'établir un rapport 
sur le gouvernement d'entreprise et le contrôle interne. Ainsi elle n'a pas mis en œuvre et 
n'envisage pas, du fait de sa taille actuelle, de mettre en œuvre de telles procédures à 
court terme. De même, la société n’a pas de Code de référence en matière de 
gouvernement d’entreprise. 
 
 
13. Actionnariat des salariés 

 
Dans le cadre d’un dispositif d’épargne salariale visé à l’article L. 225-102 du Code de 
Commerce, le personnel salarié de la société et des sociétés du groupe ne détient 
aucune participation au capital de la société. 

 
 

14. Évènements postérieurs à la clôture 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.232-1 du Code de Commerce, nous vous 
informons que, depuis la clôture de l’exercice 2013, aucun événement important n’est 
survenu, susceptible d’avoir une influence sur l’activité, la situation financière, le résultat 
et le patrimoine de la société. 

 
 

15. Les délégations financières 
 

Les délégations de compétence en vue d’augmenter le capital social par apport de 
numéraire avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription ont pris fin 
le 6 août 2013. Il ne vous sera pas proposé d’accorder de nouvelles délégations de 
compétence. 

 
 

16. État récapitulatif des opérations sur titres des dirigeants 
 

Le 15 juillet 2013, les Fondateurs ainsi que les fonds FCPI Innoveris III, FCPI Innoveris 
IV, FCPI Innoveris V, FCPI Innoveris VII et BP Création ont cédé leurs actions Phenix 
Systems à la société 3D Systems Europe. 
 
Les nouveaux dirigeants n’ont réalisé au cours de l’exercice 2013, aucune opération 
visée par l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et financier. 

 
  



 

 
 

17. Conventions réglementées 
 

Nous vous demandons d’approuver successivement chacune des conventions visées à 
l’article L. 225-38 du code  de commerce régulièrement autorisées par le Conseil 
d’Administration. 

 
Vos commissaires aux comptes vous les présentent et vous donnent à leur sujet toutes 
les informations requises dans leur rapport spécial qui vous sera lu dans quelques 
instants. 

 
Les propositions de résolutions qui vous sont soumises reprennent les principaux 
points de ce rapport. 

 
Nous vous remercions de votre confiance et vous prions de bien vouloir les approuver. 

 
 
 

Le Conseil d’Administration 



 

 
ANNEXE : RÉSULTAT (ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES) DE LA 

SOCIÉTÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 
 

NATURE DES INDICATIONS 
EXERCICE 

31/12/2009 
EXERCICE 

31/12/2010 
EXERCICE 

31/12/2011 
EXERCICE 

31/12/2012 
EXERCICE 

31/12/2013 

I. Capital en fin d'exercice      

Capital social 170 600 170 600 1 156 023 1 156 023 1 156 023 

Nombre des actions ordinaires existantes 17 060* 17 060* 1 156 023 1 156 023 1 156 023 

Nombre des actions à dividende prioritaire (sans droit de 
vote) existantes 

     

Nombre maximal d'actions futures à créer :      

. Par conversion d'obligations 6 707 6 707 0 0 0 

Par exercice de bons de souscription      

II. Opérations et résultats de l'exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 4 361 201 5 923 567 4 569 695 3 601 045 9 577 218 

Résultat avant impôts, participation des salariés et dotations 
aux amortissements et provisions 

624 305 790 501 -368 515 -1 458 895 209 334 

Impôts sur les bénéfices -69 452 10 939 -7 825 -294 211 -433 984 

Participation des salariés due au titre de l'exercice      

Résultat après impôts, participation des salariés et dotations 
aux amortissements et provisions 

454 173 576 233 -705 629 -1 664 500 -224 650 

Résultat distribué      

III. Résultats par action      

Résultat après impôts, participation des salariés mais avant 
dotations aux amortissements et provisions 

40,66 45,70 -0,31 -1,01 0,18 

Résultat après impôts, participation des salariés et dotations 
aux amortissements et provisions 

26,62 33,78 -0,61 -1,44 -0,19 

Dividende attribué à chaque action (a)      

IV. Personnel      

Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 32 43 46 47 52 

Montant de la masse salariale de l'exercice 1 102 679 1 481 722 1 571 575 1 641 264 1 674 548 

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 
de l'exercice (sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) 

450 654 598 214 657 556 701 759 657 832 

a) Préciser, le cas échéant, par catégorie, s'il s'agit d'un dividende brut ou net.  
(*) 5280 actions ordinaires A 

5280 actions privilégiées B 
6500 actions de préférence P 

  



 

 
 

ANNEXE : TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
 
 
Informations Financières (5) 

 
 
 

 
 
 
 
Filiales et participations (1) 

 
 

Capital (6) 

Réserves et report 
à nouveau avant 
affectation des 

résultats (6) (10) 

 
Quote-part du 

capital 
détenue (en 

%) 

 
Valeur 

comptable 
des titres détenus 

(7) (8) 
 

Prêts et 
avances 

consentis 
par la société et 

non encore 
remboursés (7) 

(9) 

Montant des 
cautions 

et avals donnés 
par la société (7) 

Chiffre d'affaires 
hors taxes du 

dernier exercice 
clos 
(7) (10) 

Résultat 
(bénéfice ou 

perte du 
dernier exercice 

clos (7) (10) 

Dividendes 
encaissés 

par la société au 
cours 

de l'exercice 
(7) 

 
 

Observations 

Brute Nette 

A - Renseignements détaillés concernant 
les filiales et participations ci-dessous (2) (3) 

           

1 - Filiale (à détailler) 
(+ 50 % du capital détenue par la société) 
 

           

SARL SINT-TECH 
489 649 632 RCS CLERMONT FERRAND 

5 000 
 

6 247 
100 

 
5 000 5 000 147 351 0 581 397 193 799 126 000 31/12/2013 

AMT Inc 
CHICAGO USA 

563 718 -287 427 100 563 718 563 718 314 146 0 5 995 049 -193 924 0 31/12/2013 

2 - Participations (à détailler) 
(10 à 50 % du capital détenu par la société) 

           

B - Renseignements globaux concernant les 
autres filiales ou participations 

1. Filiales non reprises au paragraphe A 
a. Filiales françaises (ensemble) 
b. Filiales étrangères (ensemble) (4) 
2. Participations non reprises au paragraphe A 
a. Dans des sociétés françaises (ensemble) 
b. Dans des sociétés étrangères (ensemble) 

           

(1) Pour chacune des filiales et des entreprises, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identification 
national (numéro SIREN). 
(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. 
Lorsque la société a annexé à son bilan un bilan et des comptes consolidés conformément à la réglementation. 
(3) Pour chaque filiale et entreprise avec laquelle la société a un lien de participation, indiquer la dénomination et le siège social 
(4) Les filiales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au paragraphe A doivent être inscrites sous ces 
rubriques 
(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre l'euro et les autres devises 
(6) Dans la monnaie locale d'opération 
(7) En euros 
(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne "Observations" 
(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne 
"Observations", les provisions constituées le cas échéant 
(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne "Observations" 
 




















































































































